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Membres présents à la séance :

Hélène  GEOFFROY,  Pierre  DUSSURGEY,  Kaoutar
DAHOUM, Matthieu  FISCHER, Stéphane   GOMEZ, Muriel
LECERF, Fatma   FARTAS, Ahmed  CHEKHAB, Eliane  DA
COSTA,  Yvan  MARGUE,  Nadia    LAKEHAL,  David
TOUNKARA,  Liliane  BADIOU,  Jean-Michel  DIDION,
Nassima  KAOUAH,  Jacques  ARCHER,  Pierre
BARNEOUD, Armand  MENZIKIAN, Josette  PRALY, Régis
DUVERT,  Yvette  JANIN,  Antoinette  ATTO,  Christine
JACOB,  Harun  ARAZ,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Philippe
ZITTOUN,  Nordine  GASMI,  Nawelle  CHHIB,  Mustapha
USTA,  Nadia  NEZZAR,  Charazède  GAHROURI,  Philippe
MOINE,  Stéphane  BERTIN,  Christine  BERTIN,  Marie-
Emmanuelle  SYRE, Christiane  PERRET FEIBEL

Membres absents excusés ayant donné pouvoir :

Virginie  COMTE à Stéphane   GOMEZ

Membres absents : 

Morad  AGGOUN, Saïd  YAHIAOUI, Batoul  HACHANI, 
Mourad  BEN DRISS, Sacha  FORCA , Bernard  GENIN



Rapport de Madame  MOSTEFAOUI

Mesdames, Messieurs, 

En application de la loi n°2014-873 du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et les
hommes (articles 61 et 77 de la loi),  les communes et EPCI de plus de 20 000 habitants, les
départements et  les régions doivent  présenter à l’assemblée délibérante un rapport  annuel en
matière d'égalité entre les femmes et les hommes.
Cette présentation a lieu préalablement aux débats sur le projet de budget.

Pour les communes et EPCI : l’article L 2311-1-2 du code général des collectivités territoriales
dispose : « Dans les communes de plus de 20 000 habitants, préalablement aux débats sur le
projet  de budget,  le  maire  présente  un rapport  sur  la  situation  en  matière  d'égalité  entre  les
femmes et les hommes intéressant le fonctionnement de la commune, les politiques qu'elle mène
sur son territoire et  les orientations et  programmes de nature à améliorer  cette situation.  Ces
dispositions sont applicables aux établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité
propre regroupant plus de 20 000 habitants. »

Les modalités et contenu de ce rapport ont été précisés par décret n°2015-761 du 24 juin 2015. 
Il appréhende la collectivité comme employeur en présentant la politique ressources humaines de
la collectivité en matière d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes : recrutement,
formation,  temps  de  travail,  promotion  professionnelle,  conditions  de  travail,  rémunération,
articulation vie professionnelle/vie personnelle.
Au-delà de l’état  des lieux,  il  doit  également comporter « un bilan des actions menées et des
ressources mobilisées en matière d'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes et
décrit les orientations pluriannuelles. »

Il  présente  également  les  politiques  menées  par  la  commune sur  son  territoire  en  faveur  de
l'égalité entre les femmes et les hommes.

Nombre de suffrages exprimés : 37

Votes Pour : 37

Votes Contre : 0

Abstention : 0

Sans participation : 0

Ainsi fait et délibéré le mardi 28 janvier 2020 et signé au registre les membres présents.

Pour extrait conforme, 

Madame la Maire,

Hélène GEOFFROY
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